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R E U N I O N  D U  0 7  J U I L L E T  2 0 2 2  
 
L’an deux mille vingt-deux le sept juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 
la Commune de Saint-Amant-Tallende, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Nathalie GUILLOT, Maire. 
 
Date de convocation : 30 juin 2022 
 
Présents : Mme GUILLOT Nathalie, M. LUSINIER Jacques, Mme EVRARD Agnès, 
Mme REY LE DONGE Martine, M. TOURET Serge, M. GARCIA Isidro, M. PETIT 
Julien, Mme LAPALUS Fabienne, M. GAUDARÉ Gilles, Mme JOUBERT Anne-
Marie, M. BAES Frédéric, Mme CORTIAL Nathalie, Mme DOUSSON Aurélie. 
 
Absents excusés : M. JOLIVET Richard (pouvoir à M. LUSINIER), M. CHALIN 
Jean-Baptiste (pouvoir à Mme LAPALUS).  Mme LHERMET Florence (pouvoir à 
M. TOURET), Mme MORETTE-POUSSERGUE Gaëlle (pouvoir à Mme 
GUILLOT), Mme OLIVIER Florence (pouvoir à Mme EVRARD). 
 
M. TOURET a été élu secrétaire. 
 
Le quorum est atteint. 
 
Ordre du jour : 

 Travaux eaux pluviales Allée des Marronniers : marché de travaux 
 Rénovation salle polyvalente : marché complémentaire et avenants 
 Aménagement de sécurité RD 96 rue de la Chapelle Amendes de police 2022

  
 
 
 
 

TRAVAUX EAUX PLUVIALES 
ALLEE DES MARRONNIERS 

MARCHE DE TRAVAUX 
 

Délibération n° 2022-47 
 

Monsieur TOURET rappelle que par décision du 07 octobre 2021 le Conseil 
Municipal a validé le programme 2022 de réalisation du réseau eaux pluviales de 
l’allée des marronniers pour un montant HT de 258 554.40 €. Ce montant 
prévisionnel a été réévalué à 342 013.70 € pour tenir compte des fouilles nécessaires 
pour les divers réseaux (télécommunication, électricité, …). Un groupement de 
commande a été initié par le Syndicat Mixte de la Vallée de la Veyre et de l’Auzon en 
partenariat avec les communes de St-Saturnin et St-Amant-Tallende et le Syndicat 
Mixte de l’Eau de la région d’Issoire.  

Monsieur TOURET indique que le montant prévisionnel des travaux a du être 
réévalué en mai 2022 à 393 316 € compte tenu des conditions économiques actuelles. 

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres qui s’est réunie le 28 juin 
2022, 
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 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 Décide de retenir l’entreprise SANCHEZ de Tallende pour un montant HT de 
travaux de 355 680 €, le montant global pour les deux communes et les deux 
syndicats s’élevant à 1 230 956.50 € HT. 

 Autorise Madame le Maire ou son adjoint à signer tous documents, 
notamment le marché et les éventuels avenants relatifs à cette opération. 

 
 
 

MARCHE COMPLEMENTAIRE  
RENOVATION EXTENSION SALLE J. PIGNOL 

 
Délibération n° 2022-48 
 
Madame le Maire rappelle que lors de l’exécution des travaux de la salle J. PIGNOL, 
il s’est avéré nécessaire d’intervenir sur les éléments existants. Il a été notamment 
nécessaire de réaliser des travaux liés à la sécurité incendie suite à des équipements 
défectueux et aux demandes des pompiers (remplacement d’éléments de sécurité dans 
le Club House, remplacement de l’arrêt d’urgence, …). Divers travaux d’électricité se 
sont avérés aussi nécessaires suite à des aléas de chantier : modification 
d’appareillage du Club House. 
 
Vu l’avis de la commission d’appel d’offre réunie le 07 juillet 2022,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de confier 
à l’entreprise SEG d’Issoire un marché complémentaire pour un montant HT de 
4 615.44 € 
et autorise Madame le Maire ou son adjoint à signer tous documents nécessaires. 
 

 
RENOVATION EXTENSION SALLE J. PIGNOL 

AVENANTS 
 

Délibération n° 2022-49 
 

Madame le Maire fait le point sur les travaux relatifs à la rénovation/extension de la 
salle Jacques PIGNOL. Elle indique qu’il convient de prévoir des réajustements 
(plus-value ou moins-value) suite à l’avancement des travaux : 
 
Lot 10 Plomberie : fourniture et pose de protection mécanique, d’un ballon mural, de 
la réhausse de la cuve de récupération d’eau 
 

   Montant HT Avenant 1 Nouveau  
montant HT 

Lot 10 Plomberie Ent. SEG à Issoire 53 429.78 1 717.41 55 147.19 
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Lot 5 Menuiserie extérieure : Prestation « fourniture et pose de stores intérieurs » 
annulée 
 

   Montant HT Avenant 1 Avenant 2 Nouveau  
montant HT 

Lot 5 Menuiseri
e 
extérieure 

Ent. MCA 
LAZARO 
à Thiers 

55 919.79 7 983.58 - 4 602.80 59 300.57 

 
 

Lot 2 Charpente Mur ossature bois : Travail en nacelle, pose de film vinyle, dépose 
de trois volets roulants, et fourniture et pose de trous nouveaux volets roulants 
 

   Montant HT Avenant 1 Nouveau  
montant HT 

Lot 2 Charpente 
Mur 
ossature 
bois 

Ent. MCA 
LAZARO à 
Thiers 

65 736.44 3 418.50 69 154.94 

 
 
Lot 7 Plâtrerie peinture : Ajout d’une cloison, modification travaux peinture, cloison 
prévue en carreaux plâtre plein réalisée en plaques de plâtre sur ossature bois  

 
   Montant HT Avenant 1 Nouveau  

montant HT 
Lot 7 Plâtrerie 

peinture 
Ent. COUTAREL 
à Romagnat 

107 356.42 230.15 107 586.57 

 
 
Lot 11 Electricité : Variante luminaires 
 

   Montant 
HT 

Avenant 1 Avenant 2 Nouveau  
montant HT 

Lot 
11 

Electricité Ent. SEG 
à Issoire 

22 067.98 3368.75 - 3 018.52 22 418.21 

 
 
Après avoir entendu et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
autorise Madame le Maire ou son adjoint(e) à signer les avenants ci-dessus. 
 
 
 

AMENAGEMENT DE SECURITE RD 95 RUE DE LA CHAPELLE 
AMENDES DE POLICE 2022 

 
Délibération n° 2022-50 
 
Vu le dossier établi par la Direction Routière d’Aménagement des Territoires du Val 
d’Allier relatif à l’aménagement de stationnements et de sécurité sur la rue de la 
Chapelle (RD 96) consistant en la création ponctuelle de linéaires de stationnement le 
long de la route départementale avec des têtes d’ilots en béton, afin de créer un effet 
de chicanes induisant un ralentissement de la vitesse, pour un montant HT de travaux 
de 28 621.50 €. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 approuve le projet d’aménagement de sécurité de la rue de la Chapelle (RD 
96) pour un montant HT de 28 621.50 €, 
 sollicite du Conseil Départemental la subvention amende de police 2022 
prévue à cet effet qui s’élèverait à 7 500 €,  
 autorise Madame le Maire à signer tout document nécessaire à ce dossier. 

 
 

-=-=-=- 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Mme le maire lève la séance à 18 h 45. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Année N° Objet 
Nomen 
clature 

2022 47 
Travaux réseau eaux pluviales allée des Marronniers  
Marché de travaux 

1.1 

2022 48 
Marché complémentaire lot 11 rénovation salle  
polyvalente 

1.1 

2022 49 
Avenants marchés de travaux  
rénovation salle polyvalente 

1.1 

2022 50 
Aménagement de sécurité RD 96 rue de la Chapelle 
Amendes de police 2022 

8.3 

 
 
 
 
Le Maire,       Le Secrétaire de séance, 
 
 
 
 
 
Nathalie GUILLOT      Serge TOURET 


